
 

 

 

AUTOMATISATION DE L’ETUDE DU DROIT A LA BOURSE
RECUEIL DU CONSENTEMENT DES REPRESENTANTS LEGAUX

(En remplissant le document ci

1- AVANTAGES DE LA DEMARCHE :
 L’étude  du droit à bourse est effectuée 

démarche de votre part. 
 Le recueil du consentement équivaut à une demande de bourse.

 
2- SI LE CONSENTEMENT N’EST PAS DONN

 La demande de bourse n’est pas automatique
modalités habituelles (dossier papier ou demande en ligne via le Téléservice BOURSE
Educonnect en septembre).

 
     DANS LES DEUX CAS (et quel que soit 
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: 
du droit à bourse est effectuée de façon automatique tous les ans sans aucune autre 

 
Le recueil du consentement équivaut à une demande de bourse. 

SI LE CONSENTEMENT N’EST PAS DONNÉ : 
La demande de bourse n’est pas automatique : il faudra faire une demande de bourse selon les 
modalités habituelles (dossier papier ou demande en ligne via le Téléservice BOURSE
Educonnect en septembre). 

DANS LES DEUX CAS (et quel que soit votre choix) IL EST IMPERATIF D’AVOIR EFFECTU
AUPRÈS DES SERVICES FISCAUX POUR DÉPOSER UNE DEMANDE DE BOURSE

NOM  DE L’ELEVE :………………………………………………………
 
Prénoms :…………………………………………………………………...
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automatique tous les ans sans aucune autre 

faire une demande de bourse selon les 
modalités habituelles (dossier papier ou demande en ligne via le Téléservice BOURSE- portail 

votre choix) IL EST IMPERATIF D’AVOIR EFFECTUÉ EN AMONT SA 
POSER UNE DEMANDE DE BOURSE 

 

:……………………………………………………… 

:…………………………………………………………………... 


